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COMPRENDRE LES ENJEUX POUR LEGIFERER 

Note : Conformément aux textes européens et internationaux cités en référence, et pour 
une meilleure cohérence sémantique, nous emploierons les termes identité de genre et  
transgenre. 
 
Définition tirée du document international « Les principes de Jogjakarta, principes sur 
l’application de la législation internationale des droits humains en matière d’orientation 
sexuelle et d’identité de genre », repris par le Conseil de l’Europe : 
« ,ȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅ ÇÅÎÒÅ ÅÓÔ ÃÏÍÐÒÉÓÅ ÃÏÍÍÅ ÆÁÉÓÁÎÔ ÒïÆïÒÅÎÃÅ Û ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÉÎÔÉÍÅ ÅÔ  
ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅ ÄÅ ÓÏÎ ÇÅÎÒÅ ÐÒÏÆÏÎÄïÍÅÎÔ ÖïÃÕÅ ÐÁÒ ÃÈÁÃÕÎȟ ÑÕȭÅÌÌÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅ ÏÕ ÎÏÎ ÁÕ 
sexe assigné à la naissance, y compris la conscience personnelle du corps (qui peut 
ÉÍÐÌÉÑÕÅÒȟ ÓÉ ÃÏÎÓÅÎÔÉÅ ÌÉÂÒÅÍÅÎÔȟ ÕÎÅ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÐÐÁÒÅÎÃÅ ÏÕ ÄÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ 
ÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÍïÄÉÃÁÕØȟ ÃÈÉÒÕÒÇÉÃÁÕØ ÏÕ ÁÕÔÒÅÓɊ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅØÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÄÕ 
ÇÅÎÒÅȟ Ù ÃÏÍÐÒÉÓ ÌȭÈÁÂÉÌÌÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÄÉÓÃÏÕÒÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÁÎières de se conduire. » 
 
Définition tirée du document « Discrimination sur la base de l’orientation sexuelle et de 
l’identité de genre » de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe du 20 mars 
2009 : 
« Les personnes transgenres comprennent les persoÎÎÅÓ ÄÏÎÔ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅ ÇÅÎÒÅ ÎÅ 
correspond pas à leur sexe de naissance et celles qui veulent établir une distinction entre 
leur identité de genre et le genre qui leur a été échu à la naissance. Cette catégorie 
comprend également les personnes qui se présentent elles mêmes comme étant en conflit 
avec les attentes liées au rôle sexuel qui leur a été assigné à la naissance, que ce soit par le 
ÂÉÁÉÓ ÄÅ ÌÁ ÔÅÎÕÅ ÖÅÓÔÉÍÅÎÔÁÉÒÅȟ ÄȭÁÃÃÅÓÓÏÉÒÅÓȟ ÄÅ ÃÏÓÍïÔÉÑÕÅÓ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 
corporelle. Ceci englobe aussi, notamment, les personnes transgenres entre masculin et 
féminin, les transsexuels et les travestis. » 
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La République française discrimine les 
personnes transgenres 

I. L’état-civil, en France, un outil de contrôle des citoyens 

Le problème le plus important rencontré par les personnes transgenres est le refus de lô£tat 

franais de reconna´tre lôidentit® de genre que celles-ci revendiquent et assument dans tous les 

actes de la vie courante. 

 

Les personnes transgenres sont, sans changement de leur état civil, quotidiennement 

confrontées  au décalage entre dôune part leur apparence (identité de genre ou identité 

sociale), et dôautre part leurs pièces dôidentit® et les divers documents qui en d®coulent. Cette 

situation est la cons®quence de lôimpossibilit® de modifier les mentions de sexe et le prénom 

sur les papiers que d®livre lô£tat franais sans entamer une procédure juridique longue, 

coûteuse, restrictive et liberticide pour changer dô®tat civil. Les administrations refusent 

même aux personnes transgenres, contrairement à la règle appliquée à tous les autres citoyens 

français et en violation de lô®galit® r®publicaine, dôenregistrer leur civilit® de faon 

déclarative.  

A. Les conditions pour changer son état civil  

En France, aujourdôhui, les personnes transgenres sont contraintes de fournir au moins deux 

documents pour obtenir un changement dô®tat civil. La jurisprudence sur laquelle sôappuient 

les tribunaux est un arrêt de la Cour de Cassation, pris en chambre plénière le 11 décembre 

1992 : 

 

¶ Tout dôabord, la personne doit prouver quôelle est atteinte de « transsexualisme » par le 

biais de certificats psychiatriques. Cette jurisprudence considère donc la volonté de vivre 

son genre comme un trouble et non comme un droit démocratique.  

Pour une personne transgenre, la modification de lô®tat civil est dans ce cas impossible. A 

moins quôelle se mette ¨ simuler le  « syndrome de transsexualisme» et obtienne de cette 

manière des certificats médicaux de complaisance. 
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¶ Ensuite, il faut apporter la preuve de sa st®rilisation d®finitive, par lôinterm®diaire dôun 
certificat chirurgical ou lors dôune expertise g®nitale, financièrement à la charge de la 

personne requérante. La preuve en est fournie notamment le 30 décembre 2010 par le 

ministre de la justice Michel Mercier en réponse à une question écrite au gouvernement 

(Mme Maryvonne Blondin, n° 14524, JO Sénat du 30/12/2010) : [...] le caractère 

irréversible peut résulter de l'hormonosubstitution, ce traitement gommant certains aspects 

physiologiques, notamment la fécondité, qui peut être irréversible. Il appartient aux 

personnes concernées d'en rapporter la preuve [...].  

Côest aussi cette exigence de st®rilisation pour un soi-disant motif thérapeutique qi est mis 

en avant dans les deux jugements rendus en 2009 par le Tribunal de Grande Instance de 

Nancy, du 13 mars 2009 (RG : 08/03166) et du 10 août 2009 (RG : 09/00110). 

 

Dans les faits, les tribunaux demandent « seulement » une hystérectomie et/ou une ablation 

des ovaires pour les hommes transgenres mais une ablation totale des organes génitaux et 

reproducteurs pour les femmes transgenres. Une telle différence de traitement entre les 

sexes, pour une m°me demande de changement dô®tat civil, est ainsi établie 

juridiquement : un homme transgenre peut conserver son vagin et son clitoris lors dôun 

changement dô®tat civil tandis quôune femme transgenre doit être castrée pour obtenir ce 

même changement. 

 

Cette différence de traitement, au détriment des femmes transgenres, est contraire au 

préambule de la Constitution française de 1946 : 

 
 1. Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté 
dôasservir et de d®grader la personne humaine, le peuple franais proclame ¨ nouveau que tout 
être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables 
et sacrés. Il r®affirme solennellement les droits et libert®s de lôhomme et du citoyen consacr®s par 
la Déclaration des droits de 1789 et les principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
République. 
2. Il proclame, en outre, comme particulièrement nécessaires à notre temps, les principes 
politiques, économiques et sociaux ci-après : 
3. La loi garantit ¨ la femme, dans tous les domaines, des droits ®gaux ¨ ceux de lôhomme. »  

 

Malgré la circulaire CIV.07.10 du ministère de la justice en date du 14 mai 2010, les 

tribunaux appliquent le plus souvent le cadre juridique fixé par la Cour de Cassation en 

son arrêt du 11 décembre 1992 : pathologie du « transsexualisme » et stérilisation 

obligatoire. À lôheure actuelle, certains tribunaux sollicitent une stérilisation chimique 

et/ou une opération esthétique prescrite dans le cadre du « transsexualisme », lôop®ration 

g®nitale nô®tant pas demand®e ; lôessentiel est cependant préservé : la pathologisation et la 

stérilisation. 
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Les personnes transgenres, dont la préoccupation essentielle est de parvenir à une bonne 

insertion sociale, ne sont pourtant pas forcément opérées ou, opérées, ne veulent pas en parler 

en considérant, à juste titre, que cela relève strictement de leur vie privée. Pourquoi alors les 

priver de lôacc¯s au changement dô®tat civil ? 

Il est actuellement impossible pour ces personnes de faire modifier les mentions de sexe et de 

prénom de leur état civil sans être passées par une stérilisation définitive chirurgicale ou 

chimique (¨ travers la prise dôun traitement hormonal approprié) pour motif de 

« transsexualisme » et en apporter la ñpreuveò au tribunal. La situation actuelle oblige les 

personnes concern®es dôattendre des ann®es sans papiers dôidentit® respectant leur identit® de 

genre, avec toutes les difficultés et discriminations que cela induit. En réalité, des milliers de 

personnes transgenres qui ne correspondent pas aux critères exigés par la justice restent sans 

papiers à vie. 

B. La République française ne respecte pas les droits fondamentaux des 
personnes tran sgenres. 

Les  atteintes aux droits des personnes transgenres sont très nombreuses, avec des 

conséquences concrètes sur leur vie quotidienne. Ces atteintes sont évidemment connues de 

lô£tat franais, qui ne se préoccupe pas des souffrances sociales et humaines induites, 

conduisant souvent à la dépression et parfois au suicide. 

 

V Le droit de vote nôest plus garanti. Si une personne transgenre arrive à faire changer 

ses justificatifs de domicile, afin quôils soient conformes ¨ son identité sociale et 

protègent ainsi sa vie priv®e (conform®ment ¨ lôarticle 8 de la Convention europ®enne 

des droits de lôhomme), et quôelle se présente avec sa carte dôidentit® ou son passeport 

pour vous inscrire sur une liste électorale, sa demande risque dô°tre refusée au nom 

dôun code électoral qui nôa évidemment pas prévu cette situation. 

 

V En ce qui concerne les moyens de paiement, les banques ne sont pas obligées 

dôaccepter de changer les coordonnées bancaires. Ainsi, la discordance entre 

apparence sociale et intitulés de paiement peut poser des problèmes lors des 

règlements par chèque bancaire, par exemple. Dans de telles conditions, il sera 

difficile de contracter des emprunts et autres crédits à la consommation, sans parler 

dôachats de biens immobiliers. Ce hiatus r®v¯lera en permanence votre identité de 

genre. 

 

V En ce qui concerne la location dôun logement, il est difficile de contracter un bail. 
Concrètement, comment justifier son identité, avec des fiches de paye, des avis 

dôimposition, des RIB et des papiers dôidentit® ne correspondant pas ¨ lôidentit® 

sociale, et donc ¨ lôapparence de la personne ? Côest exposer d®lib®r®ment les 
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personnes transgenres au refus de bail et à la discrimination au logement. 

 

V En ce qui concerne la recherche dôun travail, Pôle Emploi et la plupart des agences 

dôint®rim refusent dôenregistrer les personnes sous leur identit® de genre lorsquôelle est 

différente de celle qui est mentionnée sur leur carte dôidentit®. Cela m¯ne 

fréquemment à des situations de chômage de longue durée. 

 

V Il est également diff icile de faire admettre la situation aux employeurs du secteur 

privé. Sans obligation de respecter lôidentit® de genre, la situation bascule souvent 

dans le harcèlement moral : en obligeant le salarié à conserver des documents (cartes 

de visite, badges, adresse mail, papier à en-tête, etc.) devenus sans rapport avec la 

nouvelle apparence et lôidentit® de genre de la personne, le chef dôentreprise rend la 

situation professionnelle intenable afin de pousser lôemploy® à la démission. Côest le 

seul cas de harcèlement moral o½ le harceleur peut sôappuyer sur la loi pour pratiquer 

le harcèlement. 

 

En ce qui concerne la fonction publique, les salariés transgenres subissent une mise à 

lô®cart professionnelle et un harc¯lement moral permanent. Lô£tat refuse toute 

modification des prénom et civilité sur les documents administratifs ; il peut ainsi, en 

adressant des courriers au domicile des fonctionnaires ou en communiquant leur 

identit® administrative aux organisations syndicales ¨ lôoccasion des ®lections 

professionnelles par exemple, les exposer délibérément à la violation de leur vie 

privée. 

 

V Sans changement dô®tat civil, il est impossible de changer son num®ro de s®curit® 
sociale (NIR). Cela expose la personne au non-respect de sa vie privée dans la sphère 

médicale, à Pôle emploi, au travail, etc. Dans son activité professionnelle, il est 

pratiquement impossible  pour une personne transgenre de faire respecter sa vie 

privée. 

 

V Autre conséquence, les déplacements sont limités car le passeport dévoile de facto 

lôidentité de genre  de la personne et lôexpose aux discriminations, voire à des 

interdictions dôentr®e dans certains pays, sans parler des risques sérieux pour la 

sécurité ou la vie des personnes concernées. 
 

V Pour les personnes transgenres mineures et adolescentes, la situation est dramatique. 

Comment peuvent-elles faire respecter leur identité de genre et être protégées si 

lôadministration des écoles, collèges, lycées et des universités ne les enregistre pas 

sous leur identité de genre ? Comment lô£tat peut-il protéger les enfants transgenres au 
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sein de leur famille sôil ne reconnaît même pas leur existence ? Il est urgent de 

protéger les mineurs transgenres, dôexpliquer ¨ leur famille que ce nôest pas un drame 

ni une honte, mais une différence, et donc une richesse. Quand on connaît le taux de 

suicide des jeunes gays et lesbiennes on imagine ce quôil doit en °tre des jeunes 

transgenres. Sans  RSA (interdit moins de 25 ans), rejetés par leur famille et qui ne 

peuvent pas poursuivre leur scolarité, la prostitution devient alors leur seule possibilité 

afin de ne pas être SDF. 

 

Dans toutes ces situations, les droits fondamentaux des personnes transgenres ne sont pas 

respectés ; les plus défavorisées sont alors condamnées au chômage, aux aides sociales, à la 

prostitution. 

 

Pour éviter un tel sort, les personnes fragiles et/ou en souffrance se résignent à subir les 

« parcours de soins » dégradants mis en place par le ministère de la santé : psychiatrisation 

sous contraintes, stérilisation chimique puis chirurgicale obligatoires et un minimum de quatre 

à cinq années sans papiers. Elles finissent souvent désocialisées ou, au mieux, déqualifiées. 

 

La réalité est, au vu de ces violations répétées des droits humains, tout autre que celle, 

idyllique, décrite par le Ministère de la Santé et le Ministère de la Justice (Cf. annexe : 

déclaration de la Ministre de la Santé, Mme Roselyne Bachelot-Narquin, du 18 septembre 

2009). 

 

lô£tat franais, en organisant, en tol®rant, ou en ne sôopposant pas ¨ la transphobie, fait fit des 

valeurs r®publicaines dô®galit® entre tous les citoyens et citoyennes. 
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II. Réserver la parentalité aux personnes hétérosexuelles ? 

Pourquoi lô£tat français a-t-il fait preuve de tant de violence à lô®gard de la communaut® 

transgenre ? Quôest-ce qui se cache derrière cette volonté de stériliser une partie de la 

population ? 

 

La réponse est simple : ne pas être dans lôobligation de légaliser la parentalité en dehors du 

cadre de la famille hétérosexuelle et préserver une organisation sociale fondée sur la 

supériorité du « sexe » (et du genre !) masculin. Côest ce que lôon appelle lôh®t®ropatriarcat, 

qui se nourrit dôhomophobie, de transphobie et de sexisme. En effet une personne transgenre 

non stérilisée pourrait avoir un enfant avec une autre personne : lôenfant serait alors issu des 

gam¯tes des deux g®niteurs ou g®nitrices. Lô£tat se verrait alors obligé de reconnaître la 

parentalité aux deux membres du couple, et, sôils sont de m°me sexe juridique (celui qui est 

mentionné à lô®tat civil), cela légaliserait de fait lôhomoparentalit®. Les tests ADN suffiraient 

dôailleurs à valider une telle situation. 

 

Aujourdôhui encore, une personne transgenre mariée est obligée de divorcer pour avoir une 

chance dôobtenir son changement dô®tat civil. Si cette personne a des enfants mineurs, la 

justice lui « conseille » parfois de renoncer à son autorité parentale ; souvent elle sôoppose à 

son droit de garde ou dôhébergement. 

 

Pourtant, la reconnaissance par lô£tat de lôensemble des droits des personnes transgenres 

mettrait fin à sa politique de séparation dite « naturelle » entre les sexes et son corollaire, la 

place hiérarchisée de chacun et chacune au sein de la société en fonction de ses organes 

sexuels, avec lôhomme tenant le r¹le de « dominant naturel ».  

 

Les enjeux li®s a lôidentité de genre et aux droits des personnes transgenres dépassent de loin 

lôaccès ¨ lô®galit® des droits dôune communaut® et lôon comprend mieux pourquoi la 

République, essentiellement hétérosexuelle et masculine, refuse obstin®ment dôaccorder 

lôégalité des droits aux personnes transgenres.  

 

Cette situation inadmissible, côest la R®publique franaise qui lôimpose. 

 

Jusquôici, pour lô£tat français, toute parentalité, toute organisation familiale ne respectant le 

cadre hétérosexuel et hétéropatriarcal (domination du sexe masculin) doit être bannie sur son 

sol.  

Pourquoi refuser les m°mes droits concernant la filiation, lôautorit® parentale, les avantages 
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fiscaux et ceux liés aux prestations sociales pour des cellules familiales entre adultes de même 

sexe ? Pourquoi survaloriser les familles hétérosexuelles dans la République en leur réservant 

lôexclusivit® dôun ®quilibre familial propice ¨ un lô®panouissement des enfants ? 

On oublie pourtant la réalité de trop nombreuses familles hétérosexuelles : les enfants 

abandonnés, maltraités, voire assassinés. Sans oublier les femmes battues et violées (selon les 

chiffres officiels de lôObservatoire national de la D®linquance il y aurait au moins 200 000 

femmes battues et 75 000 viol®es par an). Lôh®t®rosexualit® en soi ne protège pas nos 

enfants ! 

 

Une orientation sexuelle et une identité de genre normées ne sont pas synonymes de cadre 

idyllique pour construire une cellule familiale fondée sur le respect et un environnement 

®ducatif ®quilibr® pour lôenfant ! Côest pour cela que le combat de notre association est aussi 

celui de lôensemble de la communaut® LGBT qui lutte pour le droit au mariage ouvert à tous 

et toutes, ¨ lôadoption, ¨ la PMA, et pour une parentalité ouverte et moderne. 

 

Dans notre pays, les relations hommes / femmes sont loin dô°tre idylliques : le sexisme et le 

machisme sont encore fortement présents. En France, on entend encore souvent dire que 

lôhomme est sup®rieur ¨ la femme, que les garçons doivent avoir une éducation différente des 

filles. Que le sexe de la personne en définit les qualités et les défauts. Ces stéréotypes, le 

gouvernement doit les combattre. 

 

Ce que les personnes transgenres d®montrent, côest lôabsurdit® de tous ces st®r®otypes 

sexistes. Si lôon assume un genre différent de son sexe et que lôon ne perd ni ses qualités ni 

ses défauts, cela prouve  quôune femme est lô®gale dôun homme, et r®ciproquement. 

 

 

Notre combat, profondément républicain, concerne toute la population ! 
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III. Pour une citoyenneté et une égalité vraiment républicaines 

Côest à une véritable politique discriminatoire que les personnes transgenres sont confrontées. 

Jusquôici, les gouvernements successifs et les institutions nôont rien fait pour y rem®dier. 

 

Imaginez ce que côest de vivre quotidiennement avec des papiers officiels et une 

dénomination légale qui ne correspondent plus ni à son mode de vie ni à son apparence ! 

Comment, avec des papiers dôidentit® qui ne correspondent plus ¨ la r®alit®, postuler ¨ un 

concours ou à un emploi, voter, signer un bail, régler par chèque, effectuer la moindre 

démarche de la vie courante ? 

 

Pourtant, les choses commencent à changer, avec des avancées concrètes :  

 

- « Les Principes de Jogjakarta » (principes sur lôapplication de la l®gislation 

internationale des droits humains en mati¯re dôorientation  sexuelle et dôidentit® de 

genre, texte fondamental pour les droits des personnes lesbiennes gaies bi et 

transgenres) est un texte international, rédigé et signé en 2007 par des juristes et autres 

experts en droits humains, fixant une référence universelle en matière de respect du 

droit des minorités sexuelles et identitaires. 

 

- le Conseil de lôEurope a vot® une résolution, le 29 avril 2010, où il est clairement 

demandé aux états membres, concernant les personnes transgenres, de : 

 
«  Traiter la discrimination et les violations des droits de lôhomme visant les personnes 

transgenres et, en particulier, garantir dans la législation et la pratique les droits de ces 

personnes : 

 

 16.11.1. à la sécurité ;  

 16.11.2. ̈  des documents officiels refl®tant lôidentité de genre choisie, sans 

obligation préalable de subir une stérilisation ou d'autres procédures médicales 

comme une opération de conversion sexuelle ou une thérapie hormonale ;  

 16.11.3. ¨ un traitement de conversion sexuelle et ¨ lô®galit® de traitement en matière 

de soins de santé ;  
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 16.11.4. ¨ lô®galit® dôacc¯s ¨ lôemploi, aux biens, aux services, au logement et autres, 

sans discrimination ;  

 16.11.5. à la reconnaissance des unions, conformément à la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de lôhomme  

 

- En 2012, lôArgentine a ®t® le premier pays au monde ¨ voter une loi qui respecte 

totalement les droits des personnes transgenres. Cette loi sur lôidentit® de genre est en 

accord total avec les textes européens et internationaux cités précédemment : elle 

accorde, sur simple demande et sans passer par les tribunaux, le changement dô®tat 

civil libre et gratuit. 

En conformité avec la  résolution 1728 (2010) ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÏÐÅ ÅÔ Ⱥ Les 
principes de Jogjakarta  », lȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÔÒÁÎÓÇÅÎÒe revendique : 

Le changement d'état civil libre et gratuit sans obligation de divorcer, « afin de garantir dans 

la législation et la pratique les droits des personnes transgenres à des documents officiels 

refl®tant lôidentit® de genre choisie, sans obligation préalable de subir une stérilisation ou 

d'autres procédures médicales comme une opération de conversion sexuelle ou une thérapie 

hormonale è. Cet acte sera enregistr® en mairie par lôofficier dô®tat civil. 

 

Le respect de la vie privée des personnes transgenres par la modification, sur simple demande, 

des civilité et prénoms sur tous les documents usuels, privés, publics ou professionnels ; 

 

L'intégration de lôidentit® de genre parmi les motifs de discrimination condamnés par la loi 

« afin de garantir dans la législation et la pratique le droit de ces personnes à la sécurité » ; 

 

La suppression, dans un souci de parité, de toute mention du sexe dans les papiers officiels et 

administratifs : acte de naissance intégral, carte nationale d'identité, passeport, carte grise, 

numéro INSEE, numéro de Sécurité Sociale (NIR et NIA) ; 

 

Le droit d'asile pour les personnes transgenres dont la santé ou la vie seraient menacées en cas 

de renvoi dans leur pays d'origine ; 

 

Le droit à l'adoption et à la PMA afin de pouvoir fonder une cellule familiale ; 

 

L'arrêt des mutilations sexuelles sur les enfants intersexes, la mise en place d'un moratoire et 

des sanctions pénales pour les auteurs ou les initiateurs de tels actes ; 
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De « garantir dans la législation et la pratique le libre accès et le remboursement des 

traitements hormonaux et chirurgicaux à égalité de traitement » en matière de soins de santé ; 

 

Le retrait de lôidentit® de genre des nomenclatures médicales (CIM et OMS). 

 

 

Dans une démocratie, la différence ne doit plus justifier la moindre atteinte aux droits 

fondamentaux et à la dignité humaine ! Lôarticle 1 de la D®claration des droits de LôHomme 

et du Citoyen de notre Constitution  affirme : « les hommes naissent et demeurent libres et 

égaux en droits ». Au gouvernement de garantir aux personnes transgenres les mêmes droits 

quô¨ tout autre citoyen franais. 
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IV. L’identité de genre doit être le point commun d’un arsenal législatif 
reconnu par la République. 

A. De multiples façons de vivre son identité de genre, une aspiration unique à 
ÌȭïÇÁÌÉÔï ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓȢ  

Certaines personnes centrent leur identité de genre sur le corps tandis que dôautres 

centrent leur identité de genre sur une acceptation sociale.  

Certaines personnes pensent être « des femmes dans un corps dôhomme » ou « des 

hommes dans des corps de femme » ; dôautres, au contraire, disent être des mâles 

assumant un genre féminin (et vice-versa pour les garçons).  

Certaines personnes restent attach®es ¨ la binarit® des sexes et des genres, dôautres ont 

dépassé cette binarité en assumant une identité de genre différente de leur sexe biologique 

(indépendamment de la nature de leurs organes génitaux). 

 

Ces modes de pensée, différents, sont tous respectables. Personnes transgenres, trans ou 

transsexuelles, de genre fluide, etc., toutes et tous ont le droit dôavoir les moyens 

dôassumer leur genre et leur sexe selon leurs attentes, leur ressenti. La diversité de la 

terminologie refl¯te la diversit® dôune population, néanmoins discriminée en fonction dôun 

seul et unique critère : leur identité de genre. 

B. LȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅ ÇÅÎÒÅ est déjà défini e comme critère international de 
discrimination  

Les textes européens et internationaux ne parlent plus que de « transgender people », ce 

qui se traduit dans le langue de Molière comme « personnes transgenres », délaissant 

désormais le terme archaïque et impropre « transexual » (transsexuel). Il ne sôagit en effet 

ni dôune question de sexe ni de sexualit®. Le terme transgenre (transgender) est devenu le 

terme générique pour désigner lôensemble dôune population dans les textes les plus 

avancés sur les questions des droits humains.  

 

Les institutions europ®ennes (Conseil de lôEurope, Parlement européen) utilisent 

désormais, dans tous leurs textes officiels, lôexpression ç gender identity » (identité de 

genre) pour parler des discriminations et des mesures de protection en faveur de la 

population transgenre. 
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La France doit donc reconnaitre, dans lôensemble de son système juridique, lôidentit® de 

genre comme faisant partie intégrante de son vocabulaire législatif caractérisant la 

population protégée par une loi, un décret ou une circulaire. 

 

Si tous les citoyens et citoyennes ne sont pas des personnes transgenres, toute personne se 

caractérise néanmoins par son identité de genre. Dans un souci dôuniversalisme et 

dô®galit® devant la loi, la République doit mettre en avant un critère général : lôidentit® de 

genre. 
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Pour l’égalité, au nom des valeurs 
républicaines : des propositions pour le 

législateur 

I. Accepter la diversité des identités de genre, c’est lutter contre le sexisme 

La trans-identité est une construction du genre comme une autre. LôAssociation nationale 

transgenre, à ce titre, considère que la diversité des genres de chacun et de chacune doit être 

respect®e. Lô£tat doit assurer, sur simple demande, le changement dô®tat civil. 

 

Les valeurs de notre République commandent que la modification des mentions de sexe et de 

pr®nom figurant sur lô®tat civil sôeffectue sans relever dôune quelconque pathologie ni exiger 

de stérilisation définitive. Cela relève non seulement du bon sens, mais aussi du respect des 

droits de la personne, 

 

Cette acceptation des personnes trans-identitaires au sein des états européens, par une simple 

prise en compte de lôidentit® de genre, comme lôa pr®conis® dans ses douze recommandations 

le Commissaire aux droits de lôhomme du Conseil de lôEurope, M. Thomas Hammarberg, est 

une urgence sociale. 

 

 « Les Principes de Jogjakarta », la résolution 1728 (2010) du Conseil de lôEurope ne disent 

pas autre chose. 

 

La prise en compte par les institutions de notre pays de la liberté du genre auraient des 

conséquences positives bien plus importantes que lôon imagine. 

 

En effet, la d®mocratie se fonde sur lô®galit® de tous les citoyens quel que soit son sexe, son 

genre et son orientation sexuelle. Ne plus établir de séparation idéologique entre hommes et 

femmes bas®e sur le comportement social li® aux attributs g®nitaux nôest-il pas le plus sûr 

moyen de lutter contre le sexisme, les inégalités et les violences faites aux femmes dans notre 

société ? 

La République doit émettre un signal fort : elle doit en finir avec une construction sociétale 
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fondée sur la mise en avant de qualités qui seraient innées et réservées au sexe masculin et sur 

la dévalorisation systématique du féminin. Lutter contre lôhétéropatriarcat est une nécessité 

vitale pour le développement et le bien-être de la société française. 

 

Faire de la liberté du genre une valeur commune, c’est avancer tous ensemble vers 
l’égalité totale des hommes et des femmes. 
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II. Le Ministère de la Santé doit arrêter sa politique de maltraitance à 

l’encontre des personnes transgenres 

A. Une maltraitance idéologique 

Les différents organismes du Ministère de la Santé instrumentalisent les questions de santé 

concernant la population transgenre et les utilisent pour stigmatiser cette communauté et 

lôenfermer dans un ghetto m®dical o½ elles nôont rien ¨ faire. Le maintien dô®quipes 

« spécialisées dans le transsexualisme » et leur soutien à des méthodes de « soins » 

psychiatriques et chirurgicaux dôun autre âge démontrent une volonté du maintien de 

lôidentit® de genre dans une sph¯re pathologisante en dépit des injonctions de M. Thomas 

Hammarberg, Commissaire aux droits de lôhomme du Conseil de lôEurope, et de sa résolution 

1728 (2010) pourtant votée par la France.  

 

Cette politique transphobe, assumée jusquôici par le Ministère de la santé (Cf. les derniers 

rapports de la HAS et de lôIGAS) place les personnes transgenres dans des situations 

difficiles, les menant parfois au suicide pour les plus fragilisées socialement, fatiguées de 

supporter discriminations et humiliations (non respect de lôidentit® de genre de la personne, 

prescription de traitement hormonaux castrateurs, actes chirurgicaux de mauvaise qualité, 

suivi psychiatrique normatif et pathologisant). 

 

Cet état des lieux du cadre médico-juridique fixé par le Ministère de la Santé, en lien avec le 

Ministère de la justice, nôa quôun seul but : ne pas reconnaître la diversité de lôidentit® de 

genre et la liberté de la vivre. 

 

Heureusement, de nombreux médecins, en particulier des généralistes, ne se reconnaissent pas 

dans cette répression médicale des personnes transgenres et suivent de manière 

professionnelle leur sant® dans le cadre respectueux que toute personne est en droit dôattendre.  

 

Enfin, il est tout à fait inadmissible que les personnes transgenres ne figurent dans aucune 

enquête nationale, ni campagne de prévention du SIDA et des IST (Infections sexuellement 

transmissibles) effectuées par les organismes publics.  
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LôAssociation nationale transgenre (A.N.T.) propose : 

 

- que le corps m®dical accepte quôune personne puisse assumer une identit® de genre 

différente de celle qui lui est attribuée à la naissance au vu de ses organes génitaux, et ce, en 

dehors de tout cadre pathologisant, en dehors de tout parcours de soins. Lôidentit® de genre 

nôest pas une maladie ! 

 

Deux rapports ineptes ont été émis ces dernières années par la HAS (Situation actuelle et 

perspectives dô®volution de la prise en charge m®dicale du «transsexualisme» en France, en 

date de novembre 2009) et par lôIGAS (Evaluation des conditions de prise en charge 

médicale et sociale des personnes trans et du «transsexualisme» en date de décembre 2011). 

 

- que la HAS et lôIGAS reviennent sur les dispositions préconisées par leurs derniers rapports, 

  en particulier : 

     - la réduction de la population concernée aux personnes « diagnostiquées comme atteinte 

      de ñtranssexualismeò », inexacte et pathologisante ; 

     - la mise en place de pseudo « protocoles de soins » intégrant la stérilisation chimique, 

       lô®valuation et le suivi psychiatrique impos®e ¨ toutes les personnes d®sirant assumer un 

       genre différent de leur sexe biologique ;  

     - la valorisation par les tribunaux de ces protocoles liberticides pour obtenir un 

      changement dô®tat civil. 

 

      Cette manière de raisonner de la HAS et de IGAS, centrée sur la pathologie et le contrôle  

     des personnes, rend cette démarche absolument contraire aux textes européens et 

     internationaux tels que : 

     - le texte international « Les Principes de Jogjakarta », (Cf. document en annexe) ; 

      - les recommandations du Commissaire aux droits de lôhomme au Conseil de lôEurope,  

        M. Thomas Hammarberg, « Droits de lôhomme et identit® de genre » (Cf. document en 

       annexe). 

      - la résolution 1728 (2010) du Conseil de lôEurope, votée par la France (Cf. document en 

        annexe). 

 

- Nous demandons aussi que les personnes transgenres ne soient plus exclues des  enquêtes et 

campagnes de prévention concernant les problèmes de santé publique (VIH, autres IST, 

cancer du sein, etc.). 
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B. Personnes en grande difficulté ȡ ÕÎÅ ÄÉÓÃÕÓÓÉÏÎ ÄÏÉÔ ÓȭÅÎÇÁÇÅÒ avec le 
Ministère de la santé. 

LôAssociation nationale transgenre est bien consciente que certaines personnes sont en 

souffrance psychologique et en d®tresse sociale. Tout le monde nôest pas ®gal lorsquôil sôagit 

de supporter les discriminations. Sans parler de la transphobie quotidienne caractérisée par 

des insultes et des actes de violence. Face à un environnement parfois hostile, sans aucune 

protection des institutions (la transphobie ne figure pas encore dans les lois anti-

discriminations), confront®es ¨ des ®quipes m®dicales qui ne reconnaissent leur lôidentit® de 

genre quôune fois op®r®es, certaines personnes disent souffrir « dôun trouble de lôidentit® de 

genre ». 

Elles centrent alors leur transition sur des transformations corporelles (allant parfois jusquô¨ 

lôauto-mutilation). Leur but est dôobtenir, ¨ tout prix, une opération génitale pour mettre fin à 

leur souffrance et se sentir du sexe auquel elles disent avoir toujours appartenu. 

 

  

LôAssociation nationale transgenre (A.N.T.) propose : 

 

- quôun dialogue r®el sôouvre entre les associations et le ministère de la Santé pour discuter 

dôun dispositif permettant de les aider à assumer un genre différent de leur sexe biologique ; 

 

- que soit mis à disposition des personnes qui le réclament un suivi médical les respectant et 

r®pondant ¨ leurs attentes, quôil sôagisse de les aider ¨ se d®finir et sôassumer ou de faciliter 

leur acc¯s aux modifications corporelles quôelles jugent vitales ; 

 

- que les modifications corporelles demandées par les personnes, en particulier leurs 

opérations, doivent être effectuées dans un cadre respectueux des demandes des personnes 

concernées et pris en charge par la Sécurité sociale, y compris hors communauté européenne 

lorsque lôoffre technique est meilleure ;  

 

- que les traitements hormonaux doivent pouvoir être prescrits librement, en prenant en 

compte les attentes des personnes et leur état de santé général. 

C. LÁ ÌÉÂÅÒÔï ÄȭÁÓÓÕÍÅÒ ÓÏÎ identité de genre doit être respectée   

La population transgenre demande en priorité une acceptation sociale afin dôassumer son 

genre. 
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Afin de faciliter leur acceptation et leur insertion sociale, certaines personnes transgenres sont 

en demande de traitements hormonaux substitutifs (THS) afin dôacqu®rir un « passing » 

permettant dôassumer leur genre sans heurts majeurs dans notre société, actuellement 

organis®e autour dôune identit® sexuelle restrictive, et qui commence tout juste à découvrir la 

diversité du genre. 

Il est donc n®cessaire que ces THS soient prescrits dans le cadre dôun suivi de sant® ordinaire, 

respectueux de la personne, de son état de santé et de son libre-arbitre, sans contraintes ni 

évaluations psychiatriques imposées. 

 

Les personnes transgenres demandent simplement au système de santé de ne plus considérer 

la diversit® du genre comme une pathologie. Ce nôest pas au Ministère de la Santé de 

surveiller, de contrôler et de punir la diversité des identités de genre et encore moins 

dôorganiser, dans le cadre de lôh¹pital public, des st®rilisations chimiques et chirurgicales non 

justifiées par des raisons thérapeutiques, mais destinées à se conformer aux exigences des 

tribunaux pour lôobtention du changement dô®tat civil. 

 

 

LôAssociation nationale transgenre (A.N.T.) propose : 

 

- que les personnes transgenres puissent avoir accès au THS dès que celles-ci ont décidé 

dôassumer leur genre. Cette prescription ne doit tenir compte que de lô®tat de santé des 

personnes concernées ; il sôagit ici dôun simple suivi m®dical, g®n®ralement assur® par des 

médecins généralistes parfaitement habitués à suivre les THS. Si des complications 

surviennent, le médecin pourra faire appel au spécialiste concerné pour y remédier. 

 

Côest aux femmes transgenres concern®es de choisir le type de THS (en aucun cas, la 

castration chimique ne doit être imposée !), m°me si nous recommandons dôutiliser, comme 

les femmes ménopausées, des produits bien connus et largement testés (îstrog¯nes et 

progestérone naturels). 

 

En ce qui concerne les hommes transgenres, lôacc¯s ¨ la testost®rone doit °tre facilit® tout en 

évitant des prescriptions basées sur des surdosages. Le respect de la santé doit toujours rester 

un impératif du traitement hormonal. 

 

- le retrait des troubles de lôidentit® de genre de toutes les nomenclatures m®dicales, française 

et internationale. 

 

Côest dôailleurs ce cadre, d®fendu depuis sa cr®ation par lôA.N.T. et de nombreuses 

associations en Europe, comme Transgender Luxembourg au Grand Duché ou Genres Pluriels 

en Belgique (nos trois associations sont, dans leur pays, représentantes de Transgender 
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Europe ï TGEU) , que le Commissaire aux droits de lôhomme du Conseil de lôEurope, M. 

Thomas Hammarberg, a choisi dans ses recommandations. Ce cadre est aussi celui que 

pr®conise la Conseil de lôEurope dans sa r®solution 1728 (2010). 

D. Pour une clarification des prescriptions de produits hormonaux  

Le système médical français doit rapidement se prononcer pour autoriser les AMM 

(Autorisations de Mise sur le Marché : après avis de la Commission dôautorisation de mise sur 

le march® de lôANSM (Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 

santé), la d®cision dôoctroi dôAMM, de sursis ou de refus est prise par le directeur de 

lôAgence) nécessaires pour que les produits hormonaux, tels que îstrog¯nes naturels, 

progestérone naturelle, finasteride, testostérone, soient disponibles pour les personnes 

transgenres dans les mêmes conditions que tout autre produit disponible sur ordonnance. 

 

Puisque les produits hormonaux à base de molécules précitées sont déjà prescrits par la 

médecine française pour les femmes ménopausées, il ne devrait y avoir, pour obtenir 

rapidement une AMM, aucune contre-indication liée à un manque de recul sur les effets 

secondaires (Cf. lô®tude ®pid®miologique E3N, du 18 novembre 2004, menée par la MGEN et 

portant sur 100 000 femmes dont 54 584 femmes ménopausées traitées avec une association 

estrogène transdermique et progestérone naturelle micronisée). 

 

Cette clarification permettra en outre dôinformer les personnes concernées sur les risques et 

cons®quences de leur prise dôhormones dans le cadre de la transidentit® et dô®viter les non-dits 

et lôhypocrisie qui règnent au sujet de la prise dôanti-androg¯nes ¨ base dôac®tate de 

cyprotérone (molécule commercialisée en France sous la marque Androcur® notamment), 

imposée par les protocoles des équipes du Ministère de la santé afin de castrer et de stériliser 

chimiquement les personnes transgenres. 

E. Personnes intersexes : leur liberté de choix doit être protégée par la 
législation  

Les personnes intersexes doivent aussi, si elles en ressentent le besoin, avoir la possibilité de 

prendre le traitement hormonal qui leur convient au moment quôelles souhaitent pour vivre de 

manière épanouie leur identité de genre, leur sexe et leur orientation sexuelle.  

 

Par ailleurs, qualifier de transsexuel(le)s des intersexes qui ont simplement recours au THS et 

aux opérations afin de restaurer un corps mutilé dans leur enfance par des chirurgiens est un 

outrage de plus fait à ces victimes de la normalisation binaire des corps.  

 

LôAssociation nationale transgenre (A.N.T.) propose : 



 

 Association Nationale Transgenre 

BP 43670 • 54097 Nancy cedex • E-mail : secretariat@ant-france.eu • www.ant-france.eu 
Membre de la Fédération Française des Centres LGBT • Membre titulaire du Collectif LGBT Lorraine • Membre de TGEU 

 

23 

 

- Nous demandons au Ministère de la Sant® dôarr°ter imm®diatement les op®rations g®nitales 

sur les jeunes enfants intersexes leur imposant un sexe sans que la demande et lô®volution de 

lôidentit® de lôenfant ne soient prises en compte. ê moins, ®videmment, quôun pronostic vital 

ne soit en cause. 

 

- Nous demandons au Minist¯re de la sant® dôentamer immédiatement un dialogue avec les 

principaux intervenants et les associations LGBT, et surtout que les personnes intersexes 

elles-m°mes et leurs familles puissent °tre entendues dans lôensemble de leurs demandes. 

F. %Î ÆÉÎÉÒ ÁÖÅÃ ÌȭÅÍÐÌÏÉ systématique de termes médicaux pour caractéri ser 
ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÅ ÇÅÎÒÅ 

Lôassociation nationale transgenre sôindigne de lôutilisation de propos r®currents qui vise ¨ 

stigmatiser la population transgenre et à la maintenir dans la pathologie et sous la coupe de 

lôautorit® m®dicale. En particulier des termes comme : « diagnostic », « auto-diagnostic », 

« soins », « troubles »é 

 

Cette terminologie, aux connotations pathologiques évidentes, considère lôidentit® de genre 

non comme une identité, mais comme une « maladie ». Si une telle logique était purement 

médicale, et non stigmatisante, il faudrait alors demander à toute personne (gay, lesbienne, 

bisexuelle, h®t®rosexuelleé) de faire son ç auto diagnostic » concernant son sexe, son 

orientation sexuelle ou son identité de genre, un processus collectif contrôlé par les autorités 

médicalesé Côest exactement ce que le Minist¯re de la sant® tente dôimposer aux personnes 

transgenres. 

 

Heureusement, aujourdôhui, on ne parle plus de maladie mentale ni « dôauto-diagnostic » pour 

les personnes homosexuelles, personnes ayant simplement une orientation sexuelle différente 

de lôh®t®rosexualit®. De m°me, on ne parle plus de maladie pour les personnes de sexe mâle 

ayant des comportements plutôt féminins ou les personnes de sexe femelle ayant un 

comportement plutôt masculin, ou simplement rétives à jouer le rôle attendu. 

 

Alors, pourquoi parler de « diagnostic » et « dôauto-diagnostic » pour les personnes 

transgenres ?  

De quel droit la République peut-elle établir une telle discrimination ?  

 

On est bien loin des notions de libert® et dô®galit® pour chaque °tre humain. 

 

Ce discours sur « lôauto-diagnostic » et lô®valuation à imposer aux personnes transgenres nôest 

absolument pas tenable si lôon sôen tient au respect de la diversit® des sexes, orientations 
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sexuelles et identités de genre, au regard des déclarations et recommandations du 

Commissaire des droits de lôhomme du Conseil de lôEurope, M. Thomas Hammarberg, ou 

bien dans le document « Les principes de Jogjakarta ». 

G. Pour un numéro de sécurité social respectueux du genre de la personne 

Le syst¯me franais r®gissant lôacc¯s au syst¯me de sant®, aux aides sociales et aux droits et 

aides aux salari®s repose sur lôattribution dôun num®ro unique pour chaque citoyen et 

citoyenne, à la naissance ou sous certaines conditions lorsquôune personne ®trang¯re r®side 

sur le territoire national. 

 

Ce numéro appelé couramment numéro de sécurité sociale sôappelle en fait numéro 

dôidentification au r®pertoire des personnes physiques (NIR). Lôensemble des donn®es 

composant ce numéro sont enregistrées dans le r®pertoire national dôidentification des 

personnes physiques (RNIPP), g®r® par lôinstitut national de la statistique et des ®tudes 

économiques (INSEE) et sont directement tir®es de lô®tat civil des personnes. 

 

Il existe un deuxième numéro appelé précédemment numéro de sécurité social provisoire et 

qui se nomme d®sormais num®ro identifiant dôattente (NIA). Lôensemble des donn®es figurant 

ce numéro sont enregistrées dans le répertoire national commun de la protection sociale 

(RNCPS) mis en îuvre par la Caisse nationale dôassurance vieillesse des travailleurs salari®s. 

Les donn®es permettant lôattribution dôun tel num®ro sont aussi tir®es des donn®es dô®tat civil. 

 

Afin de garantir la vie privée des personnes transgenres, de leur permettre dôacc®der au 

système de santé et de commencer les démarches administratives de la vie courante pour faire 

reconnaître leur genre et pr®noms et avant de demander un changement d®finitif dô®tat civil, il 

faut attribuer à ces personnes un num®ro identifiant dôattente (NIA).  

 

Assumer son genre est avant tout un acte social. Actuellement, pourtant, le système 

pathologisant mis en place par le biais de procédures judiciaires ne reconnaît le genre de la 

personne quôapr¯s des actes médicaux stérilisants plus ou moins imposés aux personnes 

concernées et un jugement. Pendant toute la p®riode pr®c®dent lôobtention par jugement dôun 

nouvel ®tat civil, la personne transgenre nôa aucun droit garanti par la République et ne 

bénéficie même pas du droit à la sécurité pourtant nécessaire à la survie des personnes. Pour 

résumer, lô£tat demande des garanties corporelles et physiques, quel que soit le prix à payer 

pour la personne transgenre afin dôacc®der au changement dô®tat civil. Cette situation est 

contraire aux droits humains, aux « Principes de Jogjakarta, aux recommandations du 

Commissaire europ®en aux droits de lôhomme du Conseil de lôEurope, M. Thomas 

Hammarberg, et à la résolution 1728 (2010) du Conseil de lôEurope. 
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Pour respecter pleinement les textes précités, il faut raisonner différemment et choisir la 

solution inverse. Puisque les personnes  transgenres veulent assumer leur genre et le faire 

valoir dans leur ®tat civil, il suffit que lô£tat leur en donne la possibilité avant de changer leur 

état civil tout en leur garantissant les mêmes droits que tout autre citoyen. 

 

En clair, la personne pourra demander un num®ro identifiant dôattente lui permettant de g®rer 

les premiers actes administratifs de la vie sociale, de gérer son emploi ou sa recherche 

dôemploi, de b®n®ficier des actes m®dicaux affili®s ¨ son genre, de r®gir son compte bancaire 

et ses différents moyens de paiement, etc. Ce passage par la demande de NIA ne devra pas 

être obligatoire, mais pourra permettre, suivant la situation de la personne transgenre, de 

mieux appréhender la période sociale transitoire. 

 

Pour cela, il faut modifier le Code de la sécurité social (lôarticle R114-26 de la partie 

réglementaire du code de la sécurité social ï suite à modification par le décret n°2012-53 du 

17 janvier 2012) relatif au Répertoire national commun de la protection sociale. Il faudrait que 

lôattribution aux personnes transgenres du NIA se fasse en fonction de leur prénom et de leur 

genre, et non au vu de leur état civil comme il est prévu dans le Code de la sécurité social. 

 

 

LôAssociation nationale transgenre (A.N.T.) propose : 

 

Lôattribution aux personnes transgenres dôun num®ro identifiant dôattente au regard de leur 

prénom et leur genre, afin de leur garantir lôensemble des droits, notamment ceux relevant de 

la santé, du travail et de la famille. Pour cela, nous demandons le modification lôarticle R114-

26 de la partie réglementaire du Code de la sécurité social ï suite à modification par le décret 

n°2012-53 du 17 janvier 2012 - relatif au Répertoire national commun de la protection 

sociale. Cette demande pourra se faire auprès de la CPAM, via le médecin traitant de la 

personne, ou directement au service concerné à la CPAM. 
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III. Les questions juridiques 

A. Un Code civil archaïque et inadapté 

Pour une personne transgenre, le changement dô®tat civil libre et gratuit (en mairie), est une 

question essentielle pour la vie privée et sociale ; côest ni plus ni moins, une question de 

survie. Ce nôest ®videmment pas la seule question à régler pour garantir le respect des droits 

des personnes transgenres au sein de notre République, mais côest néanmoins une mesure 

légale, humaniste, essentielle à appliquer pour la mise en place dôune politique générale de 

respect des identités de genre. 

 

Sans libert® dôassumer son genre et de le faire reconnaître par la R®publique, il nôy aura pas 

de réelle égalité des droits. Cette liberté de lôidentit® de genre doit être garantie et protégée par 

lô£tat. 

 

Dans les faits, la soci®t® est actuellement organis®e sur la base de lôidentité sexuée, genrée, 

binaire, fondée sur lôh®t®rosexualit® imposée dès la naissance. Le sexe biologique de la 

personne est constat® uniquement ¨ lôaune dôune de ses caractéristiques (reproductive) et 

devient alors le sexe juridique, critère unique utilisé pour caract®riser lôidentit® de la personne 

dans tous les actes administratifs. 

Ainsi, les droits mis en place par la société ne sont reconnus et attribués que si lôon justifie 

dôune identit® sexuée r®glement®e par lô£tat.  

 

Fondé idéologiquement sur la base de lôh®t®ro-patriarcat, ce système doit être revu et corrigé, 

afin quôil respecte les identit®s de genre et orientations sexuelles différentes de la norme 

hétérosexuelle. Il sôagit aujourdôhui de faire reculer de façon significative et durable le 

sexisme et dôen finir avec la hi®rarchie entre citoyens et citoyennes. 

 

En France, lô®tat civil (notion adoptée sous Napoléon I
er

, en 1804, dans le Code civil) est une 

identification administrative permettant de reconna´tre et dôidentifier les personnes pour des 

questions de filiation, dôacc¯s ¨ des droits, dôaccomplissement de devoirs, dôacc¯s au mariage 

et à la parentalité. 

 

Il ne sôagit pas ici de remettre en cause la pertinence, pourtant discutable, de cette 

identification administrative archaïque mais, pour lôinstant, dôoptimiser ces r¯gles, en 

particulier celles qui sont dictées en France par le Code civil, afin que chaque personne soit 

protégée par la société de la même façon et jouisse des droits identiques au nom des valeurs 
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dô®galit® de chaque °tre humain. Le législateur doit régler les problèmes urgents de la 

population transgenre et sôinterroger sur la pertinence et les effets pervers du Code Civil 

comme lôinscription du sexe de la personne dans lô®tat civil, et sur sa prise en compte dans le 

numéro de sécurité sociale (NIR), numéro clé de la base de données administrative de tous 

citoyens et citoyennes. 

 

Les textes de référence, base des réformes proposées, sont : 

 

 « Les droits de lôhomme et du citoyen », inclus dans la Constitution de la République 

française ; 

 

 « La d®claration universelle des droits de lôhomme è, port®e par lôorganisation des 

Nations Unies ; 
 

 « Les Principes de Jogjakarta, principes sur lôapplication de la l®gislation 

internationale des droits humains en mati¯re dôorientation sexuelle et dôidentit® de 

genre», texte international rédigé en 2007 ; 
 

 le texte « Droit de lôhomme et identit® de genre », présenté par M. Thomas 

Hammarberg, Commissaire europ®en aux droits de lôhomme du Conseil de lôEurope, 

et les recommandations quôil contient ; 
 

 la Résolution 1728 (2010) du Conseil de lôEurope vot®e par ses représentants le 29 

avril 2010, notamment les articles traitant des droits des personnes transgenres. 
 

B. #ÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄȭïÔÁÔ ÃÉÖÉÌ ȡ ÒÁÐÐÅÌ ÄȭÕÎÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ 

a) Une jurisprudence réservée aux personnes « atteintes de transsexualisme ». 

 

Pour le changement dô®tat civil, mention du sexe et prénom, le texte actuellement en vigueur 

auquel se réfèrent les Tribunaux de Grande Instance est la décision de la Cour de Cassation 

rendue en Assemblée Pl®ni¯re le 11 d®cembre 1992. Ce texte limite le changement dô®tat civil 

à une catégorie de personnes apportant la preuve : 

 

 quôelles présentent le « syndrome de transsexualisme » ; 

 

 quôelles ne pr®sentent plus tous les caract¯res de leur sexe dôorigine ; 
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 quôelles ont pris une apparence physique les rapprochant de lôautre sexe, auquel 

correspond leur comportement social et ce, ¨ la suite dôun traitement médico-

chirurgical subi dans un but thérapeutique. 

 

Extrait n° 362 P de l’Assemblée Plénière de la Cour de Cassation du 11 décembre 1992 : 
 
« ... Attendu, cependant, que lorsque, Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÍïÄÉÃÏ-chirurgical subi 
dans un but thérapeutique, une personne présentant le Ȱsyndrome du transsexualismeȱ ne 
possède plus tous les caractères de son sexe ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÅÔ Á ÐÒÉÓ ÕÎÅ ÁÐÐÁÒÅÎÃÅ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÌÁ 
ÒÁÐÐÒÏÃÈÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÓÅØÅȟ ÁÕÑÕÅÌ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ ÓÏÎ ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌȟ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÕ 
respect dû à la vie privée justifie que son état civil indique désormais le sexe dont elle a 
ÌȭÁÐÐÁÒÅÎÃÅȠ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ ÌȭÉÎÄÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÎÅ ÆÁÉÔ ÐÁÓ Ïbstacle 
à une telle modification... » 
 

b) Cons®quence dôune telle jurisprudence : 

 

 Cette d®cision, et donc la possibilit® de changer dô®tat civil (mentions du prénom et du 

sexe), est strictement réservée aux personnes diagnostiquées par des médecins 

psychiatres comme « atteintes de transsexualisme» ; 

 

 Cette décision oblige les personnes diagnostiquées à subir une opération chirurgicale 

génitale, ayant pour but une stérilisation définitive, en vue du changement dô®tat civil ;  

 

 Les personnes transgenres et les personnes intersexes ne peuvent pas changer dô®tat 

civil si elles ne présentent pas de  « syndrome de transsexualisme», ne désirent pas 

être stérilisées chirurgicalement ou chimiquement. Aucun texte français ne fixe un 

cadre législatif respectant la définition de lôidentit® de genre (sans lien avec une 

pathologie, mais relevant de lôidentit®) désormais reconnue internationalement par 

« Les Principes de Jogjakarta » et le Conseil de lôEurope. 

 

 Les personnes transgenres et les personnes intersexuées doivent, pour obtenir un 

changement dô®tat civil : 

 

ü Faire établir des certificats médicaux de complaisance les caractérisant en comme 

personnes présentant le « syndrome du transsexualisme » ; 

ü Subir une opération chirurgicale génitale, prendre un traitement hormonal 

castrateur ayant pour but de leur imposer une stérilisation définitive, subir une 

opération esthétique non désirée. 
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c) La situation actuelle, insatisfaisante pour lôensemble de la population concernée 

par lôidentit® de genre : 

 

 Les personnes ayant subi un « diagnostic de transsexualisme » au sein dôéquipes 

médicales doivent attendre dôavoir effectu® une opération génitale ou dôavoir lôaccord 

des médecins qui les suivent avant dôobtenir un changement dô®tat civil, ce qui les 

laisse dans une situation juridique et administrative incohérente pendant des années ; 

 

 Les personnes transgenres sont totalement exclues de la possibilit® dôobtenir un ®tat 
civil correspondant à leur identité de genre, car elles ne rentrent pas dans le cadre du 

« transsexualisme » fixé par la Cour de Cassation ; 

 

 Les personnes intersexes sont opérées dès leur plus jeune âge afin de correspondre à 

lôune des deux catégories sexuées de lô®tat civil.  

C. 0ÏÕÒ ÕÎ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄȭïÔÁÔ ÃÉÖÉÌ lib re et gratuit , enregistré en mairie  

Pour respecter lôensemble de cette population, il est absolument nécessaire de ne plus 

subordonner un changement dô®tat civil ¨ une obligation l®gale de st®rilisation et / ou à tout 

autre traitement médical imposé. La République doit garantir la liberté de vivre son genre en 

son sein, à égalité de droit avec tous les autres citoyens, comme le proclame lôarticle premier 

de la Constitution française.  

 

Les deux textes qui servent dôoutils majeurs légalisant cette discrimination sont : 

 

- lôindisponibilit® de lô®tat, issue du Code civil ; 

- la jurisprudence de la Cour de Cassation du 11 décembre 1992. 

 

 

a) La Cour de Cassation et sa jurisprudence (Assemblée Plénière du 11 décembre 

1992) 

Cette jurisprudence fixe un cadre juridique draconien pour le changement dô®tat civil, sexe et 

prénom. Mais elle énonce aussi des principes contraires aux droits de lôhomme, contraires à 

lô®galit® des sexes et discriminant les personnes qui effectuent des demandes en dehors du 

cadre du « transsexualisme ». Il est indispensable de mettre fin à cette jurisprudence, dôen 

finir avec les proc®dures juridiques contentieuses contre lô£tat et de les remplacer par une 

législation simple et respectueuse des textes européens votés par la France. 
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LôAssociation nationale transgenre (A.N.T.) propose : 

 

En accord avec le texte international « Les Principes de Jogjakarta », les recommandations de 

M. Thomas Hammarberg et la Résolution 1728 (2010) du Conseil de lôEurope, lôA.N.T. 

demande : 

 

- que les nouvelles procédures soient effectuées sur simple demande par les personnes 

transgenres et intersexes. Les procédures administratives engagées ne demanderont plus aux 

personnes de fournir de certificats médicaux, quels quôils soient ; 

 

- que seule soit pris en compte, par lôorganisme enregistrant le changement dô®tat civil, la 

demande de la personne et son identité de genre. Lôancienne identité de genre ne doit plus 

apparaître sur les documents d®livr®s par lôÉtat, notamment la copie int®grale de lôacte de 

naissance ; 

 

- que la demande de changement dô®tat civil et son enregistrement ne se fassent plus dans un 

tribunal (puisquôil nôy aura plus contentieux avec lô£tat), mais en mairie, aupr¯s dôun officier 

dô®tat civil garantissant nos valeurs républicaines communes ; 

 

- quôil ne soit plus nécessaire de divorcer pour obtenir un changement dô®tat civil ; 

 

- que lôon permette, sur simple demande, le changement du numéro de sécurité sociale, en 

délivrant un numéro provisoire en concordance avec le prénom et lôidentit® de genre. Le 

numéro de sécurité sociale d®finitif de la personne lui sera attribu® lorsquôelle enregistrera son 

nouvel état civil en mairie : 

 

- que lôensemble des diplômes délivrés soient modifiés, faisant apparaitre la nouvelle identité 

de genre ; 

 

- que la Police, la Gendarmerie et lôAdministration P®nitentiaire respecte lôidentit® de genre 

des personnes transgenres placées en garde à vue, en détention provisoire, ou condamnées et 

leur permettent de prendre le traitement hormonal prescrit par leur médecin traitant. 

 

 

b) Le Code Civil et le principe de lôindisponibilit® de lô®tat  

 

Le principe de lôindisponibilit® de lô®tat a pour base le fait que la personne nôest pas 

propriétaire de son corps (dôo½ lôinterdiction de lôeuthanasie, m°me sollicit®e) et aussi que 

nulle autre personne ne lôest, hormis lô£tat lui-même, qui en dispose à vie (Cf. Code Civil, 

article 16-1 chapitre II / Titre premier). 
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Pour information : ce principe a ®t® mis en place ¨ la p®riode napol®onienne afin dôemp°cher 

les hommes de sôauto-mutiler pour ®chapper ¨ la conscriptioné  

 

Article 16-1  
 
Créé par Loi 94-653 1994-07-29 art. 1 I, II, art. 3 JORF 30 juillet 1994 
 
Créé par Loi n°94-653 du 29 juillet 1994 - art. 1 JORF 30 juillet 1994 
 
Créé par Loi n°94-653 du 29 juillet 1994 - art. 3 JORF 30 juillet 1994 
 
Chacun a droit au respect de son corps.  
Le corps humain est inviolable.  
,Å ÃÏÒÐÓ ÈÕÍÁÉÎȟ ÓÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÅÔ ÓÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÄÒÏÉÔ 
patrimonial.  
 

 

Un second article du Code Civil permet de fixer un cadre légal pour toute intervention 

chirurgicale, lôarticle 16-3 chapitre II / Titre premier :  

 

 

Article 16-3  
 
Modifié par Loi n°2004-800 du 6 août 2004 - art. 9 JORF 7 août 2004 
 
)Ì ÎÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÐÏÒÔï ÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÕ ÃÏÒÐÓ ÈÕÍÁÉÎ ÑÕȭÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÍïÄÉÃÁÌÅ 
pour la ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÏÕ Û ÔÉÔÒÅ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌ ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÔÈïÒÁÐÅÕÔÉÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÕÉȢ  
 
,Å ÃÏÎÓÅÎÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓï ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÒÅÃÕÅÉÌÌÉ ÐÒïÁÌÁÂÌÅÍÅÎÔ ÈÏÒÓ ÌÅ ÃÁÓ ÏĬ ÓÏÎ ïÔÁÔ ÒÅÎÄ 
ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÕÎÅ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÔÈïÒÁÐÅÕÔÉÑÕÅ Û ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ Û ÍðÍÅ ÄÅ ÃÏÎÓÅÎÔÉÒȢ  
 

 

LôAssociation nationale transgenre (A.N.T.) propose : 

 

Que le code civil permette à la personne requérante dôeffectuer des op®rations g®nitales, au 

m°me titre quôune autre opération de chirurgie esthétique, sans que le médecin en question 

nôait dôautre responsabilit® que la qualit® et la s¾ret® de lôacte m®dical (comme pour lôIVG, et 

pour respecter la clause de conscience, aucun m®decin ne sera oblig® dôeffectuer des actes 
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contraires à ses convictions religieuses personnelles) ; lôop®ration g®nitale de la personne sera 

liée à son numéro de sécurité sociale tenant compte de son genre de destination. 

 

La personne doit être libre de disposer de son corps sans quôil y ait de remise en cause de la 

seconde partie de lôarticle 16-1 chapitre II/ Titre premier du Code Civil « Le corps humain, 

ses ®l®ments et ses produits ne peuvent faire lôobjet dôun droit patrimonial ». 

 

 

c) Inclure lôidentit® de genre comme 19ème
 motif de discrimination dans la loi de la 

République. 

 

Lorsque la personne est au début de la période où elle affirme publiquement son genre, il est 

indispensable que celle-ci soit protégée en toutes circonstances par les lois de la République, 

particulièrement au niveau : 

 

ü des discriminations, harcèlements, violences, licenciements et tout autre acte 

transphobe ; 

 

ü des employeurs, publics ou privés, pour quôils changent les informations 

administratives permettant de respecter la vie privée ; 

 

ü de la recherche dôun emploi ; 

 

ü de lôacc¯s ¨ des organismes de soins ; 

 

ü de lóacc¯s ¨ lô®ducation et ¨ la formation en respectant lôidentit® de genre de la 

personne mineure ou majeure ; 

 

ü des actes commerciaux qui doivent °tre ®mis sous lôidentit® sociale revendiquée par la 

personne ; 

 

ü des prestataires publics ou privés et des fournisseurs de biens pour changer les prénom 

et civilité sur tous les documents de paiement et de gestion. 
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Article de loi ¨ amender pour y inclure lôidentit® de genre : 

 

Article 225-1 

Modifié par Loi n°2006-340 du 23 mars 2006 - art. 13 JORF 24 mars 2006 

Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques à raison 

de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence 

physique, de leur patronyme, de leur état de santé, de leur handicap, de leurs caractéristiques 

génétiques, de leurs mîurs, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de leurs opinions 

politiques, de leurs activités syndicales, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, 

vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée. 

Constitue également une discrimination toute distinction opérée entre les personnes morales à 

raison de l'origine, du sexe, de la situation de famille, de l'apparence physique, du patronyme, 

de l'état de santé, du handicap, des caract®ristiques g®n®tiques, des mîurs, de l'orientation 

sexuelle, de l'âge, des opinions politiques, des activités syndicales, de l'appartenance ou de la 

non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion 

déterminée des membres ou de certains membres de ces personnes morales. 

 

LôAssociation nationale transgenre (A.N.T.) propose : 

 

- Les lois franaises nôint®grant actuellement pas les discriminations li®es ¨ lôidentit® de genre 

comme motif juridique recevable, elles devront être modifiées en ce sens afin de la définir 

comme motif de discrimination et circonstance aggravante lors des agressions verbales ou 

physiques et des discriminations, ¨ lôemploi en particulier. Lôidentité de genre doit être le 

19
ème

 motif de discrimination. 

 

 - Que le Défenseur des droits élabore, en lien avec les associations concernées, un ensemble 

de « bonnes pratiques » destinées aux entreprises et aux administrations de lô£tat. 
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IV. Les personnes mineures transgenres doivent être protégées 

Peu abordée dans notre pays, la question des personnes LGBT mineures, et particulièrement 

des enfants et adolescents transgenres, doit être abordée afin que ceux-ci bénéficient de la 

protection de lôensemble des organismes et institutions de la R®publique. On ne peut tolérer 

de laisser à eux-mêmes ces mineurs qui revendiquent juste dôassumer leur identité de genre. 

 

En complément des mesures précédentes préconisées par lôA.N.T. sur les questions de genre, 

il faut mettre en place une politique globale dôinformations des parents, de sensibilisation des 

acteurs de la petite enfance, avec un enjeu plus global : la lutte contre le sexisme, 

lôhomophobie et la transphobie. Lôidentité de genre assumée par la personne mineure doit être 

respectée par lôensemble des structures de socialisation quôelles fréquentent. 

 

LôAssociation nationale transgenre (A.N.T.) propose :  

 

- lôobligation dôutiliser le pr®nom et de respecter lôidentit® de genre de la personne mineure 

dans la totalit® de son parcours scolaire et universitaire jusquô¨ sa d®cision de changer son état 

civil ; 

 

- la possibilité pour une personne mineure de changer son état civil quand elle le souhaite dès 

lô©ge de 16 ans ; 

 

- la possibilit® dôaccueillir les personnes mineures dans les foyers et refuges pour enfants et 

adolescents en respectant leur identité de genre, lorsquôil y a maltraitance de la part des 

membres de la famille ; 

 

- dôinclure dans tous les cursus de formation professionnelle li®s ¨ lô®ducation, la protection, 

lô®panouissement des personnes mineures des cours sur le respect de lôorientation sexuelle et 

de lôidentit® de genre. 
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V. Une politique globale de lutte contre les discriminations liées à l’identité de 

genre 

Parallèlement à la modification de la législation afin de respecter les droits des personnes 

transgenres, il est nécessaire de réaliser une politique interministérielle de lutte contre la 

transphobie, les violences faites aux personnes en fonction de leur identité de genre. Cette 

politique doit faire parti en concomitance avec la lutte contre lôhomophobie et le sexisme. La 

République doit être exemplaire et volontariste sur ces sujets comme elle doit lô°tre sur des 

sujets comme le racisme et lôantisémitisme. 

A. !Õ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌȭOÄÕÃÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ 

La R®publique sôest fix®e comme objectif de r®ussir à transmettre ses valeurs dô®galit®, de 

liberté et de fraternité aux nouvelles générations à travers son système scolaire du premier et 

second degré. Cela est louable à partir du moment où ces valeurs ne sont pas détournées pour 

valoriser une seule catégorie de personnes, celles de sexe masculin, hétérosexuelles et 

blanches. Côest pourtant encore le cas aujourdôhui.  

 

LôAssociation nationale transgenre (A.N.T.) propose :  

 

- tout dôabord il semble essentiel de revoir les messages port®s par les programmes de 

lô£ducation nationale. Mettre fin aux stéréotypes du genre dans les livres et notamment ceux 

utilis®s par lô®cole primaire aidera ¨ accepter la diversit® des genres et à lutter contre le 

sexisme ; 

 

- mettre en place une sensibilisation pour tous les intervenants du milieu scolaire pour les 

informer et les aider à adopter les bonnes réactions face à des violences physiques 

homophobes, transphobes et sexistes commises par des élèves ou des adultes ; 

 

- de revoir lôensemble des messages transmis aux ®l¯ves lors des cours dô®ducation sexuelle et 

dôinstruction civique et y introduire, avec un égal respect, les différentes orientations 

sexuelles et identités de genre. 
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B. $ÁÎÓ ÌÅÓ ÍÉÎÉÓÔîÒÅÓ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ et leurs 
administrations  rattachées . 

Le milieu du travail, du recrutement, de la formation professionnelle nôest pas ¨ lôabri de 

véhiculer des préjugés et dôexercer des discriminations en fonction de lôidentit® de genre des 

salariés. Menaces, non respect de la vie priv®e, harc¯lements, insultes ¨ lôencontre des 

personnes transgenres ne sont pas des cas rares dans le monde du travail. 

Ignorance, pr®jug®s, craintes de ne pas respecter la l®gislation actuelle lorsquôil est demandé 

de prendre en compte lôidentité de genre de la personne, transphobie et sexisme assumés, sont 

les causes principales des discriminations ¨ lôemploi et ¨ la recherche dôemploi. 

 

Pourtant lô£tat serait ¨ m°me de permettre aux employ®s transgenres de se d®fendre en 

prenant des mesures dôordre l®gislatifs, puis en renforçant sa politique de lutte contre toutes 

les discriminations dans lôensemble des ministères et des institutions, en y intégrant la lutte 

contre la transphobie et les discriminations li®es ¨ lôidentit® de genre. 

 

À cet effet, il est nécessaire de modifier certains textes de la législation et en premier lieu dans 

le Code du travail lôarticle suivant : 

 

Article L1132-1 Modifié par loi n°2008-496 du 27 mai 2008 - art. 6 
Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à 
un stage ou à une période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
telle que définie à l'article 1er de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses 
dispositions d'adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les 
discriminations, notamment en matière de rémunération, au sens de l'article L. 3221-3, 
de mesures d'intéressement ou de distribution d'actions, de formation, de reclassement, 
d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de 
mutation ou de renouvellement de contrat en raison de son origine, de son sexe, de ses 
mœurs, de son orientation sexuelle, de son âge, de sa situation de famille ou de sa 
grossesse, de ses caractéristiques génétiques, de son appartenance ou de sa non-
appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation ou une race, de ses opinions 
politiques, de ses activités syndicales ou mutualistes, de ses convictions religieuses, de 
son apparence physique, de son nom de famille ou en raison de son état de santé ou de 
son handicap. 
 

 

En lien avec le ministère de la santé, et particulièrement la CPAM, nous demandons que 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000018877783&idArticle=JORFARTI000018877784&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902819&dateTexte=&categorieLien=cid
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lôattribution dôun Num®ro dôIdentifiant dôAttente (NIA) soit effectif pour la recherche dôun 

emploi, pour valider les droits à la retraite lorsque la personne exerce déjà une activité 

professionnelle dès quôelle en fait la demande. Il nous semble indispensable que le fichier 

RNCPS (répertoire national commun de la protection sociale) prenne en compte ce nouveau 

NIA en lieu et place du NIR attribu® par lôINSEE et figurant dans le Répertoire national des 

identifiants des personnes physiques (RNIPP).  

 

Nous interrogeons le législateur sur un point clé : lôutilisation systématique du NIR, numéro 

commun des bases de donn®es destin®es ¨ g®rer les personnes physiques dans lôensemble des 

administrations. Ce num®ro reprend des informations figurant dans lô®tat civil de la personne, 

notamment la mention du sexe. Nous nous demandons pourquoi cette mention du sexe serait 

n®cessaire pour lôutilisation de cet identifiant.  

 

Puisque notre société et les lois de la République, au nom de lô®galit® des sexes, ne réserve 

plus de profession à un sexe déterminé, puisque lô®galit® des personnes face au mariage et à la 

parentalité est discussion, pourquoi alors sexuer le NIR ? Lôassociation nationale transgenre 

pense que le sexe dôune personne rel¯ve de sa vie priv®e et que la nature des organes g®nitaux 

pour caract®riser le sexe dôune personne est biologiquement et affectivement réducteur. En ce 

sens, et dans le cadre de lô®galit® homme-femme, nous proposons la suppression du premier 

chiffre du numéro identifiant au répertoire des personnes physiques (NIR) caractérisant le 

sexe de la personne.  

 

Côest une suite logique ¨ lôapplication des textes internationaux et du Conseil de lôEurope 

(Résolution 1728 - 2010, recommandations du Commissaire aux droits de lôhomme du 

Conseil de lôEurope,« Principes de Jogjakarta ») qui demandent le changement dô®tat civil 

(mentions du sexe et prénom) sans opération génitale ou tout autre traitement médical. Les 

organes génitaux de la personne ne seraient alors plus en corrélation avec le sexe juridique. 

 

 

Code de la sécurité social, article R114-26 de la partie réglementaire du code de la 

sécurité social 

 

« Art.R. 114-26.-Les données à caractère personnel et les informations relatives à 
chaque bénéficiaire de droits et prestations, collectées et, le cas échéant, enregistrées 
dans le RNCPS, sont les suivantes : 
 
« 1° Le numéro d’inscription au Répertoire national d’identification des personnes 
physiques (NIR) et celui ou ceux qui lui auraient été précédemment attribués ou, pour 
les personnes en instance d’attribution d’un numéro d’inscription au Répertoire national 
d’identification des personnes physiques, un numéro identifiant d’attente (NIA) attribué 
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par la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés à partir des 
données d’état civil, pour l’ensemble des organismes ; 
« 2° Les données communes d’identification, qui comportent : 
 
« a) Le nom de famille, et, le cas échéant, le nom marital ou d’usage, et les prénoms  
« b) Le sexe ; 
« c) La date et le lieu de naissance ; 
« d) Le cas échéant, la mention du décès ; 
 
« 3° Les données et informations centralisées de rattachement, qui comportent : 
 
« a) Les identifiants des organismes auxquels il est ou a été rattaché dans les cinq 
dernières années et, le cas échéant, les domaines de risques auxquels se rattachent les 
prestations gérées par ces organismes ; 
« b) La date de début et, le cas échéant, la date de fin de rattachement ainsi que le motif 
de fin de rattachement ; 
 
« 4° Les données relatives aux prestations, qui comportent, pour chacun des droits ou 
prestations : 
 
« a) La nature des droits ou prestations ainsi que leur date d’effet ; 
« b) La qualité du bénéficiaire au regard de chacun de ces droits ou prestations ; 
« c) L’état de chacun des droits ou prestations, ainsi que la date d’effet et le motif de cet 
état ; 
« d) L’adresse déclarée pour l’ouverture du droit ou le versement de la prestation, la 
date d’effet de cette adresse et la mention d’incidents s’étant éventuellement produits 
avec cette adresse si l’organisme en a connaissance, ainsi que, s’ils ont été fournis par le 
bénéficiaire, les numéros de téléphone et adresses électroniques. 
 

 

LôAssociation nationale transgenre (A.N.T.) propose :  

 

 - Nous demandons la modification de lôarticle L1132-1 Modifié par loi n°2008-496 du 27 

mai 2008 - art. 6 en y ajoutant lôidentit® de genre dans les motifs de discrimination. 

 

- Nous demandons à ce que le NIA attribué aux personnes transgenres ne fassent plus mention 

du sexe dôorigine de la personne, mais bien de son genre  
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- Nous demandons au législateur et ¨ lôINSEE dôentamer une r®flexion sur la suppression de 

la mention du « sexe » de la personne dans les numéros identifiants au répertoire des 

personnes physiques. 

 

- Afin de faciliter lôembauche et la gestion administrative des salariés transgenres il nous 

paraît nécessaire dôattribuer un numéro identifiant dôattente (NIA). Celui-ci doit  ouvrir ouvre 

aux m°mes droits quôun NIR aupr¯s de lôemployeur, de Pôle Emploi ou de lôassurance 

chômage.  

C. Les droits familiaux des personnes transgenres.  

Répondant à des problématiques récurrentes concernant les droits parentaux des personnes 

transgenres, souvent remis en cause par les tribunaux lors de séparations entre conjoints, il est 

l®gitime dô®voquer ces situations pour en r®soudre les abus. Lôidentit® de genre ne doit pas 

être invoquée par une partie adverse lorsquôil y a rupture de contrat marital ou de PACS ;  

elle ne doit pas non plus être utilisée pour retirer le droit de garde ou de visite des enfants au 

parent transgenre.  
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Conclusion 

La France est un pays qui donne des leons de droits de lôhomme ¨ la plan¯te enti¯reé Il y 

avait pourtant, en Europe, plus de deux cents millions de femmes à bénéficier du droit de vote 

quand les parlementaires franais se sont enfin d®cid®s ¨ lôaccorder aux femmes franaises ! 

 

Comment sô®tonner alors que la France nôait jamais su rattraper son déficit démocratique et 

soit aujourdôhui tr¯s en retard sur les questions LGBT ? Il nôy a toujours pas dô®galit® face au 

mariage et ¨ la parentalit®, quels que soient le sexe, lôorientation sexuelle ou lôidentit® de 

genre.  

 

Le refus dôaccorder des droits aux personnes transgenres est intimement lié à ce retard 

historique de la société française.  

 

Que lô£tat franais trouve normal dôutiliser ses tribunaux afin de contraindre une partie de sa 

population à la stérilisation pour accéder à un droit aussi essentiel que le changement dô®tat 

civil, est une preuve flagrante que le « pays des droits de lôhomme è usurpe cette appellation 

en ce qui concerne les personnes transgenres. 

 

Pourtant, il nôest pas trop tard pour redorer un blason bien terni. Lô®tat franais doit autoriser 

le changement dôidentit® des personnes transgenres en cessant de le subordonner à une 

obligation l®gale de st®rilisation et de soumission ¨ dôautres traitements m®dicaux impos®s. 

La France doit prendre en compte dans lôensemble de ses textes de loi la protection et le 

respect des droits des personnes transgenres comme le préconise le document « Les Principes 

de Jogjakarta è, comme le demande le Conseil de lôEurope dans sa r®solution 1728 (2010), 

comme lôa sp®cifi® dès 2009 le Commissaire europ®en aux droits de lôhomme dans ses 

recommandations aux États membres. 
 

POUR LôASSOCIATION NATIONALE TRANSGENRE (A.N.T.) 

 

La secrétaire nationale, 

Delphine Ravisé-Giard 
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Annexes 

Annexe 1 

 « Droits de lôhomme et identit® de genre »,  Thomas Hammarberg, Commissaire aux droits 

de lôhomme du Conseil de lôEurope (juillet 2009). 

Annexe 2 

Résolution 1728 (2010) du Conseil de lôEurope. 

Annexe 3 

« Les principes de Jogjakarta ». 

Annexe 4 

Loi Argentine sur lôidentit® de genre- version espagnole. 

Annexe 5 

Déclarations de la Ministre de la Santé, madame Roselyne Bachelot-Narquin du 18 septembre 

2009. 

Annexe 6 

Assembl®e parlementaire du Conseil de lôEurope : Commission des questions juridiques et 

des droits de lôhomme ç Discrimination sur la base de l'orientation sexuelle et de l'identité de 

genre » du 20 mars 2009. 

Annexe 7 

Décision de la Cour de Cassation rendue en Assemblée Plénière le 11 décembre 1992. 
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Annexe 8 

Rapport de la HAS de novembre 2009 : ç Situation actuelle et perspectives dô®volution de la 

prise en charge médicale du «transsexualisme» en France ». 

Annexe 9 

Rapport de lôIGAS de d®cembre 2011 : « Evaluation des conditions de prise en charge 

médicale et sociale des personnes trans et du «transsexualisme» » en date de décembre 2011 

par lôIGAS. 

Annexe 10 

Communiqu® de presse de lôassociation Trans Aide du 4 janvier 2011. 

 


